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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Elections municipales
Question écrite n° 43874

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le fait que le plafonnement des
depenses pour les elections municipales concerne parfois des villes de plus de 9 000 habitants qui comportent
soit des communes associees, soit des sections de communes. Il souhaiterait savoir si, dans les communes
associees ou les sections de communes ayant moins de 9 000 habitants, les candidats doivent presenter un
compte de campagne.

Texte de la réponse

Les listes de candidats n'ont pas a etablir de compte de campagne pour les elections municipales des lors
qu'elles se presentent dans une section electorale comptant moins de 9 000 habitants et nonobstant le fait que
la population de l'ensemble de la commune excede ce seuil. Cette interpretation resulte d'un avis rendu par le
Conseil d'Etat a la demande du tribunal administratif de Papeete, publie au Journal officiel du 13 fevrier 1996
(page 2313).
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